
République Française 
Département de l'Aube 
Arrondissement de TROYES 
Commune de MUSSY SUR SEINE 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Mussy-sur-Seine 

SEANCE DU 10 AVRIL 2018 

 

Date de la convocation : 04 avril 2018 
Date d'affichage : 04 avril 2018  

L'an deux mille dix-huit, le dix avril à dix-huit heures trente, le conseil municipal, dûment convoqué, 
s'est réuni sous la présidence de Monsieur Henri PETIT DE BANTEL, Maire. 

Présents : Mmes et Mrs Eric BOYER, Annie COLLET, Dominique DECHAUD, Jean-Louis 
DESMIER, Sylvie FASENTIEUX, Sophie GORCE, Marie-Luce LOISEAU, Henri PETIT de 
BANTEL, Georges ROYER  

Représentés : Maggie ROSSONI par Georges ROYER, Pierre WOTAWA par Jean-Louis 
DESMIER  

Absents : Virginie FEVRIER, Francisque PETIT de BANTEL  

Secrétaire : Madame Marie-Luce LOISEAU  
 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 

La séance est ouverte. 

 

14_18 - Compte de gestion année 2017 - COMMUNE 
  

 Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion de l’exercice 2017. 

Ce compte dressé par le Receveur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

Accord à l’unanimité. 

 

Compte administratif COMMUNE 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire le compte administratif. Elle 

répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver le Compte 

Administratif. 

Accord à l’unanimité. 

 

Budget Primitif COMMUNE 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le budget primitif de l’exercice 2018. Ce 

compte dressé par le Receveur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part 

Accord à l’unanimité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 



 

15_18 - Compte de gestion budget EAU ASSAINISSEMENT 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente au Conseil le compte de gestion 2017 du budget Eau 

et Assainissement et propose au Conseil de l’approuver. 

Accord à l’unanimité. 

 

 Compte administratif - EAU ASSAINISSEMENT 
 

Mme Marie-Luce LOISEAU présente en l’absence du Maire le compte administratif. Elle 

répond aux différentes questions des conseillers, puis demande au Conseil d’approuver le Compte 

Administratif. 

Accord à l’unanimité. 

 

Budget primitif - EAU ASSAINISSEMENT 
  

Mme Marie-Luce LOISEAU présente le budget primitif 2018 et répond aux questions des 

Conseillers municipaux. Le Maire propose d’accepter ce budget. 

Accord à l’unanimité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 

 

17_18 - Vote des taxes directes locales 
 

            Le Conseil municipal vote le taux des taxes directes locales pour l’année 2018. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal,  
  

• DECIDE  de maintenir le taux des taxes directes locales pour l’année 2018 en appliquant le 
coefficient de variation proportionnelle de 1. 
 

Pour l’année 2018, les taux des taxes directes locales sont les suivants : 
 

•       Taxe foncier bâti                                   16.66 %  

•       CFE                                                      16.91 % 

•       Taxe foncier non bâti                             24.04 % 

•       Taxe d’habitation                                   24.92 % 
 

Accord à l’unanimité. 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 



18_18 - Vote des subventions aux associations 

 

 Après délibération, le Conseil Municipal,  
 
 Vote les subventions aux associations pour l'année 2018 de la façon suivante : 
  

APE                                                                                           2 000 € 

Amicale des Sapeurs Pompiers                                                1 200 € 

Amis Lecture                                                                             2 200 € 

Cyclo-Club Musséen                                                                 1 400 € 

Karaté Club Musséen                                                               1 900 € 

Nature, Découverte et Chemins de Mémoire                           2 400 € 

Pour mieux Vivre Ensemble                                                     1 500 € 

Pour mieux Vivre Ensemble (Jeux promenade 14/07)                395 € 

Société de Chasse en plaine                                                       200 € 

Tous en Forme – Gymnastique                                                   200 € 

Groupe Vocal de la Renaissance                                                300 € 

MFR Semur en Auxois                                                                   65 € 

BTP CFA                                                                                        65 € 

  

Accord à l’unanimité. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 
 

19_18 - Subvention à la Caisse des Ecoles 

 

            Monsieur le Maire informe l'Assemblée du montant de la subvention annuelle à attribuer à 
la Caisse des Ecoles. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal 
  
            - Accorde une subvention de 13 000,00 € à la Caisse des Ecoles pour l'année 2018. 
   
Accord à l’unanimité.   
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 

20_18 - Subvention au CCAS 

 
            Monsieur le Maire informe l'Assemblée du montant de la subvention annuelle à attribuer au 
CCAS. 
  
 



            Après délibération, le Conseil Municipal 
 
             - Accorde une subvention de 20 000.00 € au CCAS pour l'année 2018. 
  
 Accord à l’unanimité. 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 
 

21_18 - Tarifs Eau Assainissement 

 
            Monsieur le Maire informe l'Assemblée qu'il convient de délibérer sur les tarifs de la vente 
d'eau et de la redevance assainissement à facturer aux abonnés pour la période du 01 avril 2018 
au 31 mars 2019. 
 
             Après délibération, le Conseil Municipal 
 
               FIXE le tarif de la vente de l’eau hors taxe et hors redevance pollution et taxe d'Etat à 
appeler auprès des abonnés, comme suit : 
 
Partie fixe annuelle (abonnement) :                                                            30,00 € 
 

Partie proportionnelle à la consommation annuelle :  
• à partir du 1er m3 consommé dans l'année :                                    1,00 € 

 

 Dépose et repose de compteur :                                                                47,00 €    
 
Compteur accidenté : 
           - diamètre 15 mm :                                                                       105,00 € 
           - diamètre 20 mm :                                                                       115,00 € 
           - diamètre 25 mm :                                                                       195,00 €   
  
                FIXE le tarif de la redevance assainissement auprès des abonnés, soit : 
 
            - Abonnement annuel :                                                                            66,00 € 

            - Redevance appelée par m
3
 d'eau consommé :                                       1,02 € 

 
             CHARGE Monsieur le Maire de faire appliquer ces tarifications pour la période du 
01/04/2018 au 31/03/2019. 
 
  
            Accord à l’unanimité. 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 
 
 
 



22_18 - Tarifs des affouages 

 
            
            Après délibération, le Conseil Municipal 
  

• Fixe le prix de l’affouage pour la saison 2018/2019 à 25 €. 
 
Accord à l’unanimité 

   

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
  
 

23_18 - Tarifs de la location des garages communaux 

 
 
            Après délibération, le Conseil Municipal 
  

• Fixe le nouveau tarif mensuel de location des garages communaux à 12 € soit 36 € par 
trimestre,  

  

• Précise que ce tarif sera applicable à compter du 1
er
 juillet 2018. 

   
Accord à l’unanimité 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 
 
 
 

24_18 - Tour du Boulevard - plan de financement phase 2 

 

 Le Maire rappelle la délibération n°10/13 du 28 janvier 2013 portant sur l’autorisation de 
réaliser des travaux sur la Tour du Boulevard, monument inscrit sur la liste complémentaire des 
monuments historiques. 
 
 La phase 1 (Consolidation) étant terminée, il convient de lancer la phase 2 (Couverture). 
Le Maire propose d’adopter le plan de financement suivant : DRAC : 20 %, Région : 35 %, 
Département : 25 %, le reste étant à la charge de la commune. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal 
  

• APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 
 
Montant total prévisionnel de la dépense : 253 275.00 € HT soit 303 930.00 € TTC 
 Subventions sollicitées : 
 DRAC                                     (20 %)               50 655.00 € 
 Conseil régional                     (35 %)               88 646.25 € 



 Conseil départemental           (25 %)               63 318.75 € 
 Reste à la charge de la Commune : 50 655.00 € + TVA (50 655.00 €) soit 
 101 310.00 €. 
 

• CHARGE le Maire à solliciter les subventions auprès des différents partenaires, 

• AUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 

Accord à l’unanimité. 
  

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 

 

25_18 - Demandes d'admission en non valeur 

 

            Monsieur le Maire donne lecture du formulaire transmis par la Trésorerie de Bar sur Seine 
pour l’admission en non valeur des produits du budget de la Commune. 
  
            Après délibération, le Conseil Municipal, 
  
            Considérant que les sommes dues sont récentes et que les personnes seront 
certainement en mesure de payer avec un échelonnement de leur dette, 
  

• REFUSE l’admission en non valeur des taxes et produits irrécouvrables suivants : 
 479,00 €  et  424,94 €, 
  

• PROPOSE un échelonnement mensuel pour apurer la dette de ces deux personnes.  
 
Accord à l’unanimité. 

   

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

9 9+2 11 0 0 0 

 

 
Questions diverses. 

 

- Le Maire informe le Conseil de l’engagement le lundi 19 mars de Mme Enora Gault, en tant 
que conservatrice du Musée de la Résistance et indique ses premières tâches. 
 

- M. Jean-Louis DESMIER fait le point sur les appels d’offre concernant la restauration de la 
Mairie et la rénovation de la Place Marcel Noël. 
 

- Le Maire fait part de la plainte d’un ménage Muséen concernant les stationnements illicites. 
Après échanges, il est décidé de repeindre le passage piéton devant la superette de la rue 
Gambetta. 
 

- Le Maire indique qu’il recevra le mercredi 25 avril tous les personnels de santé de Mussy, des 
représentants du Conseil de l’Ordre des Médecins de l’Aube, le Dr MIR, Vice-Président des 
Maisons de Santé de Champagne Ardenne et le Dr M. Cornaggia Médici Castiglioni   habitant 



de Mussy. Sujet : pourvoir aux remplacements des Drs FONTAINE et TRIFU. Le Maire sera 
reçu la veille par le Président du Conseil de l’Ordre des Médecins. 
 

- Le Maire a reçu de Mme BAZIN MALGRAS un sondage concernant le passage de 90 à 80 
km/h de la vitesse sur les routes sans terre-plein central. Le Conseil est défavorable à cette 
mesure qui va impacter en priorité les ruraux. 
 

- Le Maire indique au Conseil que le Lieutenant Christophe CHABOT souhaitait remercier le 
Conseil lors d’une cérémonie de remise du Drapeau financé à 90 % par la Commune. 
Finalement la cérémonie aura lieu le jeudi 3 mai à 19 h au Centre de Secours. (Décision 
prise le lendemain du C.M.). 
 

- Le Maire indique que l’ESAT Champagne des Riceys a demandé à vendre ses fleurs 3 jeudis 

de suite sur le marché ; le Conseil est favorable. 

 

- Le Maire a reçu une proposition de réalisation d’une résidence pour personnes âgées : « Ages 
et Vie » pour 14 personnes. Après échanges, le Conseil propose de donner suite à la 
demande sans engagement. (Il est à noter que Mme Marie-Luce LOISEAU met en garde sur 
une concurrence éventuelle avec l’EHPAD des Glycines). 
 

- Luminagora : Le Conseil est favorable au report du projet à l’été 2019. Le Maire a prévenu M. 
ROTA représentant de Luminagora. 
 

- Le Maire fait part au Conseil de la demande de Mme CUVELIER de vendre des cerises à la 
porte d’Auberive. Le Conseil émet un avis très défavorable. 
 

- Le Maire informe le Conseil de la visite de Mme Evelyne PERROT, Sénatrice de l’Aube, dans 
les Communes de MUSSY, PLAINES, COURTERON, GYE, NEUVILLE et BUXEUIL le 
vendredi 20 avril et précise le programme. 
 

- M. Jean-Louis DESMIER informe le Conseil des mouvements de personnels dans les mois à 
venir : 4 fins de contrats aidés et plusieurs départs à la retraite. Il convient de mettre en place 
deux contrats occasionnels pour accroissement temporaire d’activité, à temps non complet, 
pour une durée de 6 mois. Il précise que les quatre institutrices participeront à l’encadrement 
des enfants à la cantine à tour de rôle, à raison d’une heure par jour. De plus, signature 
aujourd’hui d’un contrat aidé de 20 h (40 % à charge de l’Etat). 
 

- Mme Sophie GORCE demande ce qui remplacera le mur de clôture (côté cuisine) de la Salle 
polyvalente. M. Jean-Louis DESMIER indique qu’il sera reconstruit. 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21h10. 

 
Le Maire, 

Henri PETIT de BANTEL 
 

 


